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Cinquante-cinquième session
Point 177 de l’ordre du jour
Coopération entre l’Organisation des Nations Unies
et la Commission préparatoire de l’Organisation
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

Mexique : projet de décision

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies
et la Commission préparatoire de l’Organisation
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

L’Assemblée générale décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cin-
quante-sixième session la question intitulée « Coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires ».


